
CHEMINS RURAUX, COEUR DE BIODIVERSITÉ

DES PRATIQUES DE GESTION 

RESPECTUEUSES

L’ENTRETIEN DES BORDS DE CHAMPS ET DE CHEMINS

Un entretien adapté génère des 

économies de temps et finan-

cières, tant pour les agriculteurs 

que pour les collectivités. Il est 

nécessaire de corriger l’image 

négative des bords de route et 

de champs et de sensibiliser les 

techniciens communaux et les 

agriculteurs aux méthodes de 

gestion plus appropriées. La 

FDC 79 accompagne les collecti-

vités dans le cadre d’inventaires 

participatifs mais également 

pour de l’information sur les 

pratiques de gestion raisonnée 

auprès des agents communaux.

Préc$isati$s

•En#etien rais+né des banque1es h3beuses (pas 
d’int3venti+s en#e le 15 avril et le 31 juillet)

•Plantati+ de haies et de bosquets s@ ces linéraBes

•Semis de plantes messicEes en bFd@es de champs
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CHEMINS RURAUX, COEUR DE BIODIVERSITÉ

FAVORISER LES AUXILIAIRES DE CULTURE ET DIMINUER LES 
PHYTOSANITAIRES

Les auxiliaires de culture apportent 

de nombreux services éco-systé-

miques à l’exploitant en limitant 

l’utilisation de produits phytosani-

taires, grâce à leur capacité d’être 

des prédateurs naturels des ra-

vageurs de cultures. Implanter 

des bandes enherbées ou mel-

lifères sur son exploitation est 

un bon moyen de les développer.

On les retrouve naturellement dans 

le sol, et au sein d’habitats natu-

rels tels que les éléments fixes 

paysagers. Ils représentent de véri-

tables alliés pour les agriculteurs 

dans leurs stratégies de contrôle 

des ravageurs grâce notamment 

à une gestion adaptée du sol et 

des pratiques agroécologiques.

DES PRATIQUES DE GESTION 

RESPECTUEUSES



CHEMINS RURAUX, COEUR DE BIODIVERSITÉ

LE SUIVI ET LA PROTECTION

DE LA FAUNE SAUVAGE

Un territoire riche et varié est un territoire accueillant pour la faune sauvage. La mise 

en place de pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et d’aména-

gements favorables à son accueil est un préalable obligatoire à toute opération de 

développement de la faune sauvage. La petite faune gibier fait intégralement partie 

du patrimoine. Sa présence caractérise la richesse des milieux où elle est présente.

La fédération s’engage depuis plusieurs années à initier, aider technique-

ment et financièrement la mise en place d’opérations pilotes pour préserver 

et développer les populations naturelles de gibier ; de réintroduire de nou-

velles populations ; de suivre et de compter ces espèces ; d’accompagner les ac-

tions d’aménagement du territoire ; de vulgariser auprès du plus grand nombre.
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Les projets de territoire concernant la 

faune sauvage ont pour vocation de 

structurer toutes les actions entre-

prises par les di4érentes structures cy-

négétiques locales, afin de redynami-

ser les populations de petits gibiers 

sédentaires, conformément aux en-

gagements du Schéma Départemental 

de Gestion Cynégétique de la FDC 79.

Un projet de territoire est un docu-

ment stratégique de développement 

local, fruit d’une concertation entre 

les di4érents acteurs participant à 

la vie locale. Il doit comprendre des 

objectifs communs favorables au ter-

ritoire, au sens large du terme, et à 

la biodiversité qui l’accompagne.

LES PROJETS DE TERRITOIRE
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LE SUIVI ET LE PROTECTION
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LES COMPTAGES

Tout au long de l’année, de nom-

breuses opérations de suivi via des 

comptages sont organisées sur le dé-

partement. Diurnes ou nocturnes, à 

l’aide de protocoles stricts et adaptés 

à chaque espèce et saison, ces suivis

sont réalisés par les agents de la FDC 79.

DDEE  LLLAAA FFFAAAUUUUNNNNEEE SSSAAAUUUVVVVAAAAGGGGEEEE

Selon les méthodes utilisées, la FDC 

79 convie les scolaires, le grand pu-

blic, les chasseurs locaux ou les ha-

bitants du territoire à participer sur 

le terrain et à découvrir la biodiver-

sité ordinaire autour de chez eux.
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La Fédération Départementale des Chasseurs des Deux-Sèvres est 

une association loi 1901 agréée au titre de la protection de la nature. 

Elle propose di@érentes animations scolaires à l’intention des cy-

cles 1, 2 et 3. La Fédération Nationale des Chasseurs a signé une 

convention de partenariat « pour l’éducation au développement du-

rable » en mars 2010 avec le Ministère de l’Éducation Nationale.

DÉVELOPPER
L’ÉCOCITOYENNETÉ DU 

TERRITOIRE
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Les animations sont assurées à titre gra-

tuit par les agents du service technique, et 

peuvent se déroulent en classe, lors de sor-

ties sur le terrain, au siège de la FDC, ou en-

core sur l’un des 9 sentiers pédagogiques 

créés par la FDC sur le département. Elle 

organise des animations «nature» sur di-

verses thématiques auprès des écoles ma-

ternelles et primaires, ainsi qu’auprès du 

grand public, afin de les sensibiliser au fonc-

tionnement des écosystèmes et de les 

responsabiliser sur leur environnement.

Chaque année, la FDC 79 réalise plus de 150 

animations scolaires et périscolaires sur 

l’ensemble du département. Ces animations 

permettent une réappropriation de la nature 

par diCérentes approches, mais également  de 

recréer du lien entre le monde rural 

et le monde urbain, dans une notion de 

respect de l’environnement et du déve-

loppement de la curiosité et de la créati-

vité de l’élève. La fédération participe aus-

si au projet ÉCORCE lancé par le Conseil 

Départemental et l’Education Nationale.

Le site « Ekolien », libre d’accès, est le site 

de référence en matière d’éducation à la 

nature. Il a été développé par la Fédération 

Nationale des Chasseurs à destination des 

instituteurs et des acteurs de l’éducation.

FAIRE DU TERRITOIRE LE TERRAIN DE L’ÉDUCATION À LA NATURE :

À L’ÉCOLE DE LA BIODIVERSITÉ

DÉVELOPPER L’ÉCOCITOYENNETÉ DU TERRITOIRE
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DÉVELOPPER L’ÉCOCITOYENNETÉ DU TERRITOIRE

LA COMMUNICATION

Les actions menées doivent être vulgarisées et 

partagées auprès de l’ensemble des acteurs.

La FDC 79 a mis en place des circuits pé-

dagogiques avec la pose de panneaux sur 

la faune et la flore ordinaires du départe-

ment. Ces sentiers, au nombre de 9, sont 

ouverts et accessibles à tous. Des journées 

de valorisation de ces sentiers sont régu-

lièrement programmées sur l’ensemble 

du territoire, à destination des habitants.

La FDC met également à disposition des do-

cuments techniques à destination des col

lectivités ou du monde agricole, sur l’en-

semble des aménagements proposés, mais 

également sur les bonnes pratiques à tenir. 

Elle met en place des réunions d’informa-

tion et de formation selon la demande.

La FDC 79 valorise aussi tous les projets 

réalisés sur le département, par la diGu-

sion des informations sur la presse lo-

cale, les réseaux sociaux, les newsletters, 

les documents trimestriels et le site in-

ternet, en mettant en avant l’aide fournie 

par les partenaires techniques et finan-

ciers, ainsi que les nombreux bénévoles.
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DÉVELOPPER L’ÉCOCITOYENNETÉ DU TERRITOIRE

LES PARTENARIATS

•Les établissements publics

 

•Les collectivités territoriales

•Les entreprises et notamment les coopé-

ratives et négociants agricoles

•Les associations locales ou départemen-

tales ayant une utilisation plus ou moins 

particulière de l’espace

•Le monde agricole

•Le monde cynégétique et ses nombreux 

bénévoles qui œuvrent chaque jour pour la 

biodiversité

•Les citoyens : des scolaires au grand pu-

blic, en passant par les habitants, les élus 

locaux...

•Les organismes et institutions scienti-

fiques comme le Centre National de Re-

cherche Scientifique (CNRS)

La mise en réussite de ces projets implique la mise 

en synergie de tous ces acteurs et permettra de faire 

des citoyens et des acteurs les vecteurs du dévélop-

pement durable et les auteurs de sa mise en oeuvre.

Toutes ces actions ne seraient pas possibles sans l’appui technique et financier de

certaines organisations :



FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES

7 route de Champicard, 79260 LA CRÈCHE
05 49 25 05 00 | fdc79@wanadoo.fr | www.chasse-79.com

Chasseur Deux-Sévrien @FDCdeuxsevres fdcdeuxsevres


